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    Préface


    François Mitterrand m’avait appelé dans l’été 1982 comme conseiller à son cabinet à l’Elysée. Le président du conseil général de la Nièvre, qu’il avait été avant son élection à la présidence de la République, avait remarqué le jeune secrétaire général de la préfecture, c’est-à-dire le sous-préfet adjoint administratif du préfet que j’étais alors. Deux ans plus tard, je rencontrai pour la première fois le comte de Paris. J’étais âgé de trente-trois ans. Le prince était dans sa soixante-seizième année et le président de la République dans sa soixante-huitième. En 1986, le chef de l’Etat me confia le suivi de l’organisation du millénaire capétien, dont il avait décidé d’assurer le haut patronage, et ce fut ainsi que, durant l’année 1987, je devins progressivement l’intermédiaire entre le prince et le Président.


    Lorsqu’à la fin de cette année je quittai l’Elysée pour rejoindre le Territoire de Belfort, où, conformément à mes vœux, le chef de l’Etat m’avait nommé comme préfet, je pensais que ma relation avec le comte de Paris prendrait fin. Il n’en fut rien ! L’année n’était pas achevée que le prince me rendit visite à Belfort. Il revint me voir à l’automne 1988 et au printemps 1989. Il prit l’habitude de séjourner chez moi dans chacune de mes affectations préfectorales, pendant une à deux semaines, et il respecta ce rythme, tant que sa santé le lui permit. J’eus ainsi la joie de l’accueillir en 1992 à Nevers, puis à Tours, en Indre-et-Loire, où je représentai la République de 1992 à 1994, enfin à Colmar, en Alsace, en 1996.


    Un rituel s’établit lors de ces séjours : je lui faisais visiter les lieux les plus significatifs du département dans lequel je représentais l’Etat ; j’organisais un déjeuner avec un groupe de quinze à vingt personnes issues de la société locale ; je lui faisais rencontrer en tête à tête les personnalités de dimension nationale, comme Jean-Pierre Chevènement à Belfort ou Pierre Bérégovoy à Nevers ; nous passions de longues heures à parler de la France, de l’Europe, de l’univers, en plongeant volontiers dans l’histoire, que nous adorions tous deux, et ainsi « avions plusieurs fois déjà refait le monde ensemble », comme il me le confia malicieusement un jour. Entre ces moments privilégiés, nous avions des entretiens téléphoniques, qui pouvaient devenir très réguliers lorsqu’un souci assaillait le prince, de santé, de famille ou autre. Je continuais également à servir de lien avec l’Elysée de François Mitterrand et, de façon plus générale, avec les autorités de la République, quand il y avait lieu. Je lui rendais enfin visite chez lui, d’abord à Vineuil-Saint-Firmin, près de Chantilly, où il vivait avec sa compagne, Monique Friesz. Ensuite, à Levallois-Perret, dans la résidence des Hespérides, enfin à Cherisy, où il termina sa vie. Régulièrement, je le voyais aussi à Paris.


    Pendant toutes ces années, j’ai enrichi mes carnets de riches souvenirs. Le récit qui suit n’est fondé que sur une partie d’entre eux, ceux ayant trait plus spécialement à la relation entre François Mitterrand et le comte de Paris. J’ai voulu donner à ces souvenirs la fraîcheur, voire la candeur, qui avait parfois présidé à leur rédaction, ce qui n’exclut pas qu’ils puissent rendre compte ici et là de situations délicates.


    Entre François Mitterrand et le comte de Paris, les liens étaient profonds et anciens. Ils sont moins connus, même si la presse et des livres ont pu en parler, que ceux unissant le prétendant et le général de Gaulle. Un jour, précisément le 23 mai 1992, lors d’un déjeuner à la préfecture de Nevers où nous parlions de ses relations avec les présidents de la Ve République, je lui dis : « Finalement, c’est avec le général de Gaulle, puis avec François Mitterrand que vous avez entretenu sous la Ve République les rapports les plus suivis. » Le comte de Paris approuva sans réserve cette remarque. Il n’hésitait pas d’ailleurs à mettre en relief son amitié pour le président de gauche qui gouvernait la France. Ainsi, lors d’un déjeuner de personnalités que j’avais organisé à Belfort en décembre 1987 – c’était sous la première cohabitation –, il manifesta, devant le parlementaire de la majorité chiraquienne assis à table, son admiration pour Mitterrand, ajoutant que cela lui valait bien des critiques « de la droite ». Plus tard, fin mars 1994 à Tours, sous la seconde cohabitation, « Mitterrand-Balladur », lorsque la discussion porta sur les hommes d’Etat français, il se montra catégorique devant mes hôtes à dîner, dont un inspecteur général de l’administration du ministère de l’Intérieur : après de Gaulle et Mitterrand, il ne voyait personne !


    Les rapports entre le prince et le Président étaient fondés sur des réminiscences, anciennes, remontant à l’époque où le jeune Mitterrand se rendit chez le prétendant dans son exil belge, puis à la période de la IVe République. Ils reposaient également sur des ressemblances dans la personnalité, la finesse dans la capacité d’analyse et l’aptitude à porter sur le monde et les autres le sourire d’une certaine distance, non dénuée d’ironie. Enfin, ils s’appuyaient sur leur goût commun pour l’Histoire. Pour François Mitterrand, la monarchie n’était pas d’actualité en France ; la République, qu’il présidait, allait de soi. En revanche, il considérait le comte de Paris et ce qu’il symbolisait comme une partie intégrante de notre histoire, dans la continuité de laquelle lui-même s’inscrivait en tenant les guides de l’Etat. L’avènement de Hugues Capet, dotant notre pays d’une monarchie nationale qui allait durer plus de mille ans, était un moment fondateur de la France. Il accepta donc d’assurer la présidence de sa commémoration, même s’il lui donna moins d’ampleur qu’à la célébration du bicentenaire de la Révolution, d’où sortit la nation telle que nous la vivons. Il jugea, par ailleurs, que le comte de Paris était le chef de la Maison de France et représentait la lignée capétienne dans notre pays. Les Bourbons d’Espagne constituaient à ses yeux une lignée étrangère et n’étaient pas concernés par ce qui avait trait aux origines de notre histoire. Le comte de Paris était pour lui seul légitime, le duc de Cadix et d’Anjou n’étant qu’un prince étranger. Le fait que le comte le soutenait ne pouvait lui déplaire, surtout que cette attitude témoignait d’une prise de distance et de liberté à l’égard des pesanteurs de son univers, mais ce n’était pas fondamental pour lui. Cette proximité, au demeurant, pouvait provoquer des réactions d’irritation dans les milieux qui politiquement étaient proches du président socialiste, comme l’épisode de « l’Ouverture » du millénaire à Amiens le montrera plus loin. Le comte de Paris m’avait dit un jour : « Nous sentons les mêmes choses... » En tout cas, leur dialogue, malgré des désaccords sur la politique européenne – le comte se prononça contre le traité de Maastricht –, se poursuivit jusqu’à la disparition de François Mitterrand.


    Le comte de Paris était un authentique prétendant au trône. Indéniablement, il croyait à la monarchie comme à un régime susceptible de rassembler la nation, mais il reconnaissait la République et souhaitait « avoir des liens avec chaque président de la République », en étant « au-dessus des considérations partisanes1 ». Dans son esprit, la Révolution, inscrite dans la continuité de l’histoire nationale, « participa pleinement [au génie français], pour le meilleur et le pire2 ». Le comte s’associa aux célébrations du bicentenaire qui avaient trait à la première époque de la Révolution, dans laquelle il se reconnaissait. Il avait rompu jadis avec l’Action française et rejetait toute approche contre-révolutionnaire de l’idée monarchique, qu’il se refusait à enfermer dans un ghetto. Il ne consentait pas à être l’homme d’un parti, fût-il monarchiste, et il voulait l’idée ouverte sur son temps, à l’esprit duquel il était attentif, sans qu’il renonçât toutefois aux fondements du royalisme. A cet égard, la question de la lignée, ou selon un mot plus daté de la « race » royale, revêtait pour lui une particulière importance.


    Cela touchait à sa descendance. Ses relations avec son fils aîné et avec le petit-fils destiné à poursuivre la lignée constituaient pour lui un angoissant sujet de préoccupation. Ses autres enfants ou petits-enfants tenaient beaucoup moins de place dans son expression, non qu’il ne les aimât pas, mais parce que le destin de la famille de France ne leur était pas autant lié. Il s’inquiétait des capacités de sa descendance à reprendre le flambeau et à incarner l’idée monarchique, à laquelle il croyait fermement. Il devait discerner là l’une des faiblesses du principe de l’hérédité, puisqu’il se risqua dans des marges, sans toutefois les franchir, où l’on pouvait penser qu’il remettait en cause ce principe même : ainsi, lorsque l’opinion eut le sentiment qu’il voulait que sa succession passât directement à son petit-fils – en réalité, les choses étaient plus subtiles. Ses inquiétudes n’étaient pas infondées, ce qui apparaît clairement avec le recul. Dès son décès, les observateurs ont souligné qu’avec lui disparaissait sans doute le dernier véritable prétendant, capable de jouer un rôle dans la vie politique française.


    Finalement, de toute cette histoire, je me souviendrai que j’ai eu la chance, étant jeune encore, de pouvoir agir comme un passeur entre le prince et le Président, deux personnages de notre épopée nationale. Je crois même que, plus d’une fois, j’ai été sous l’influence d’un charme qui, chez l’un et l’autre, était réel. Je fus heureux d’être, au presque soir de leur vie, un lien entre eux, alors que leurs symboles a priori n’en avaient aucun. J’eus ce rare privilège de contribuer au dialogue entre la rose et le lys.

  


  
    


    Une rencontre à Chantilly


    Dans les premières années du septennat de François Mitterrand, c’était François de Grossouvre qui était en charge des relations avec le comte de Paris et la Maison de France.


    Depuis mon arrivée à l’Elysée, à la fin du mois d’août 1982, j’avais noué des liens cordiaux avec le chargé de mission auprès du président de la République. Mon intervention dans l’organisation des chasses présidentielles y avait puissamment contribué. Vers le milieu de l’année 1983, François Mitterrand s’était inquiété de dépenses jugées excessives dans le fonctionnement de la présidence, en d’autres termes, de gaspillages dont l’écho lui était parvenu. Il chargea Michel Charasse d’enquêter à ce sujet, et celui-ci orienta rapidement son attention vers les chasses présidentielles. François Mitterrand en avait maintenu l’existence, bien que n’étant pas lui-même chasseur. Un comité, composé de proches, comme son frère, Philippe Mitterrand, ou Gaston Defferre, avait la haute main sur leur organisation. Il était présidé par François de Grossouvre. Ce dernier continua à exercer cette responsabilité, après qu’il avait perdu sa fonction de chargé de mission auprès du Président. Il est vrai qu’elle lui allait comme un gant. Fine gâchette, il était chez lui dans ce monde et donnait aux chasses présidentielles l’éclat qui convenait. Pour le bien comprendre, il fallait, par exemple, l’avoir vu, à l’issue d’une chasse dans le domaine de Chambord, si imprégné du souvenir de nos rois, remercier la quarantaine d’agents de l’Office national des forêts alignés en uniforme sur deux rangs, l’avoir alors entendu s’exprimer avec sobriété et gentillesse, avoir observé son maintien simple et souverain, son élégance d’un absolu naturel. L’évidence d’une allure princière, curieusement à la fois fragile et altière, s’imposait à l’esprit. La barbiche dans son visage racé appelait cette image de prince Valois, qui souvent lui était accolée.


    De tout cela, Charasse n’avait cure. Son « enquête » avait conduit à la tenue d’une réunion à l’automne 1983, à l’ordre du jour de laquelle étaient inscrits le coût jugé exagéré des chasses présidentielles et la nécessité de réduire celui-ci. Michel Charasse était installé à l’un des bouts de la grande table de travail, François de Grossouvre à l’autre. Le directeur du cabinet du Président, Jean-Claude Colliard, le commandant militaire, l’intendant, les responsables de l’Office national des forêts compétents pour les domaines de Rambouillet et de Chambord, étaient présents. Charasse présenta son réquisitoire, en fils du peuple de gauche, outré par ces allures princières, ces comportements de « satrape » ; Grossouvre tâchait de se contenir, offusqué d’être ainsi mis en cause dans sa dignité. A la truculence tonitruante du premier s’opposait la majesté outragée du second. C’était l’éternelle guerre du manant et du seigneur qui recommençait. Sauf qu’en l’occurrence le « manant », Charasse, ne rêvait que de prendre la place du « seigneur », Grossouvre, à la présidence du comité des chasses présidentielles et jouir sans plus de vergogne de ses douceurs. Il finira d’ailleurs par y parvenir quelques années plus tard, avec son propre groupe d’amis. Dans l’immédiat, il convenait d’éviter que la réunion ne dégénérât. Le jeune conseiller que j’étais, ancien sous-préfet, chargé de superviser le bon fonctionnement du Palais et de ses dépendances, finit par émettre la suggestion adéquate dans une telle situation : « Je vous propose de me charger d’une mission pour étudier de plus près le sujet et vous soumettre un plan d’économies. » Tout le monde acquiesça et c’est ainsi que, n’ayant jamais été chasseur et n’ambitionnant pas de le devenir, je fus conduit à me plonger dans l’univers des si nobles chasses présidentielles. Je fis rapidement le constat suivant : le dispositif mis en place était identique à celui qui existait du temps où Valéry Giscard d’Estaing présidait aux destinées de la République. Alors, le chef de l’Etat, lui-même chasseur émérite et passionné, était personnellement présent aux chasses présidentielles. Un dispositif de sécurité relativement lourd s’imposait donc, de même que l’intendant du Palais devait mettre en place le personnel et le matériel nécessaires pour conférer aux chasses le lustre recherché. La situation s’avérait radicalement différente, notamment sous l’angle de la sécurité, dès lors qu’un conseiller du chef de l’Etat, aussi proche fût-il de celui-ci, animait les chasses. De substantielles économies pouvaient donc être faites... mais il m’apparut rapidement que celles-ci ne devaient néanmoins pas porter atteinte à la qualité et, en définitive, à l’aura de ces chasses, dès lors que le Président avait décidé de les maintenir et d’y faire inviter des hôtes de marque, comme les membres de gouvernements étrangers, des diplomates, des industriels, toutes sortes de personnalités. Je recommandai donc une réduction sensible du nombre de policiers des compagnies républicaines de sécurité (CRS) et de gendarmes de la garde républicaine mobilisés. Ainsi, une chasse « ordinaire » à Rambouillet ne solliciterait plus que 34 policiers de CRS et 27 gardes républicains contre 60 et 36 précédemment, soit une réduction de plus d’un tiers. J’appliquai une pareille diminution aux chasses organisées à Marly et à Chambord, le dispositif antérieur n’étant envisagé que pour les chasses « à haut risque », avec des personnalités particulièrement vulnérables. De même, proposai-je de réduire le personnel – maîtres d’hôtel, cuisiniers, fleuristes, argentiers – qui se déplaçait depuis le Palais sur le lieu de la chasse. A Rambouillet, par exemple, ne se rendraient plus que 12 personnes, au lieu de 17 auparavant. Enfin, je suggérai d’importantes économies sur des chapitres, tel celui du fleurissement, en priant notamment les jardiniers sur place d’apporter leur concours. Bref, mon plan visait une gestion plus rigoureuse, mais ne mettait pas en cause la « noblesse » de l’accompagnement des chasses. En d’autres termes, le petit déjeuner des chasseurs continuerait à être servi par le personnel stylé de l’Elysée et les œufs brouillés ne disparaîtraient pas du menu. C’est ce qui importait à François de Grossouvre. Qu’il y eût moins de policiers ou de gardes républicains à protéger le périmètre de la chasse, après tout, ne le concernait pas vraiment. C’était hors de sa vue et de celle de ses invités. Quant à Charasse, il ne pouvait que constater les économies. Ainsi donc, j’obtins le consensus de Charasse, Colliard et Grossouvre sur mes propositions, que je pus mettre en application, par une note du 10 janvier 1984, au commandant militaire du Palais, à l’intendant, au chef du service intérieur et à celui du service financier.
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